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LETTRE DE MONSEIGNEUR WTSEMAN A LORD SIIREWSBURY.
SUrrE. (1)

Il peut paraître nécessaire que j'explique ici, à ceux qui, comme
vous, ont depuis quelque temps vécu hors de )Angleterre, les raisons
(ui fínt que jc vois. ou, ainsi quî'il plaira àI d'autres de s'exprimer,
(uLe j .uagine voir in rapprochenent non pas seulement vers quelques
points particuliers (e la doctrine et des pratiques du catholicisme,
mais encore vers Punité calholiejuc. Il est souvent difficile de donner
la f[orme spcifiqu e de Pargîunent ation à une preuve qui est le résul-
tat d'une grande combinaison d'inductions diverses. dont la forec
conivergece opère la conviction. Nenmiîiîns, il Ie semble impossi-
ble do lire les ouvrages les tlologicns d'Oxford, et particulièrement
d'en suivre l'enchnînement chronologigne, sans découvrir dans les
ioci rineu5s et les senti neus aflectueux qu' ils prl'essent un rapproche-
ment iournalier vers notre sainte Eglise. Peu à peu. en ctlet. ils sc

(i) Voir les7- page 5 c M.
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eoot pris à aimer nos Saints ut nos Papes; nos rites, nos cérémnonies,
nos ofhiees et nos rubriques même leur inspirent un respect que plu-
sieurs d'entre nous, hélas ! n paraissent pas éprouver nu même dé-
gré: nos instutioîns monastiques, nos établissemens d'éducation et
de charité sont devenus les objets préférés de leurs études. Enfin,
tout ce qui concerne notre religion excite prolondénent leur atten-
tion et leur intrèt. L'on dirm, je le sais. qu'apres tout cet intérêt
n'est pis dé.sun/ress; qu'ils veulent prendre chez nous tout ce qlui

peut donner de la consistance à leur Eglise, mais qu'Is n'ont ni la
pensée, ni lu desir de fire un ps de plus ci de s'unir à nous. Or ce
soupcon, je le crois injuste et sans bas réelle : l ne peut reposer que
sur Pinorance du cractère et des sentimens réels de ces écrivains.
Leur Edmiration de nos institutions et de nos praliqnes., et leurs re-
grets d'en étre privés. émanent évidemiient de la haute etine qu'ils
éprouvent pour tout ce qui est eutholique : et supposer qu'ils aiment
les diverses parties d'un système. et qu'ils veulent se !cs approprier,
tout en ayant l'intention d'n rejeter le principe, seul point d'appui
qui sUoienne ces parties diverses, supposerenfin que leur dessein ar-
râté Cst de repousser lu système lui-lmêm, après lavoir dmembré
et explonté à leur profit, c'est les accuser de duplicité sans qu'ils nous
en aient donné le droit, c'est, à mes veux, une contradiction révol-
tante. Mais ce n'est pas tout : lisez, Milord, le passage suivac, publié
il y a deux ans:

'L'E•,lise anglaise, autrefois la gloir de la chrétienté. cete Egli-
se où Bède csiec<n, et qui produiit Buindhe, est aujourd'hui soli-
taire au nilieu des nations. Comme elle a soufert sous le coup des
passions humaines ! comme on l'a resserrée dans ses mers. cette reine
des les. qui jadis avait daîs ses domaines un contin tet ses évêques
pour hre et visiteurs ! ls à quoi bon ces regards au passé ? ce
qui a été fait est, dit-on. naiurc hi.toriquc. ce qui veut dire que nous
pouvons avoir à cet égard notre opinion particuliere. Le résultat est

assez elair : la chrjtienté a été bouleversée ; et de ce bouleverse-

ment nous avoics soui'ert non moins que les autres nations. Rone,
la Grèce. ]'Angleterre ont souWert ; mius ici nous ne voulons pirler
qe de nous..nmes. Eh bien donc, nous avons perdu la sympathie
du monde : ceux qui nous en ont privés se sont cru oblig's <le faire
tout leur possible pour en réparer la perte. Le pouvoir civil qui nous
a séparbs du reste de la chrétienté, a Iut fait pour noua réeconcilier
avec norre dinfl'ration. Il a maintenu. il est vrai, notre esclavage
coinem un des principes fondamentaux de la constitution ; mni il n'a
rien n'glié pour nous empécher de sentir nos chaîtes. Si PEglise
devait exister ei Angleterre, c'était comme la loi des Médes et des
Perses : elle ne devait exister que pour lAngleturre scul. Si on lui
permettait d2 vivre en ce pays, c'était comme prisonnière. Mai,
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ceci une fois tadmis, on lui necorda la plus honorable captivité ; ricn
ne lui zut refusé, sinon la liberté. On lit pleuvoir sur le pouvoir ri-
chesses, influenice, lonlneîc ulrs et considération : on voulait lui créer lin
enivrement de tous les ilstans : Rosseîls dans la Vallée lieu-
reuseou le Croisé dals les jardins d'Arndde.A quoi i'avait-On pas
pourvu ?--Cependant il est dit de notre premier père, placù dans des
circonstances beaucoup plus heureuses : Quant à Adon, il ne se
trouva point un aide semblable à lui.--liuid desid'raceoci.-
Et ce besoiî, la ldeilir des betes et hl beaut des oiseaux ne pou-
vaient le satisfaire : quetlue clhose lui mnait dans le Paradis me
mue. Ainsi notre pauvre ilise d'Angleterre. qui certes n'est pas dans
le Paradis. a senti. mi dipit des princes et des autres enims des haom-
lcs,le mal ntrcîux d'tre seule : elle a vu qu'elle tit parmi les
étraniges. Il iq ues, avents a g;wrricrs Poit entour e d'ettentions
et d'l un ges,des creaturcu. apIniu ole- oul sauvages, ont tenu leur
conseil autour d'elle ;I Yzzmalgr cela elle na ruJVé personne à qui
par0er le langage de la Untiance, persnle u'elle put cunsulter et
aimer. Aussi UEtai. si nous en jugeons par ses (rflsa pené que c'é-
tuit bien deraisonnale 1 elle de n trouver pas qu'un lion et une li-
corne flsseît des objets dignes de toutes les atiins."(British Criic
octobre 1839. p. 2S2.)

Je pourrais signaler à Vore Seigneuriu un autre article sur la ca-
thliceite de Plgie dglaise, publi <ans la même ilevue, numûéro de
janvier de linée dernière ; artile dolnt M. Newman est, je IcoiS,
l'auteur reconnu. Ce l'et pas que j'n pusse citer aucun passage don-
ne. avec une satisflaction entière : mais personnle ne le lira. je pelse,
qu'il n'acquière la conviclion que la position isol(e de PEglise anglaise
et sa séparation dh reste dla mîonde lie slient une cause de regrets
protbuds, et que la rmouindre probabilité que le mual pourrait ètre ex-
tirp, suffirait pour qu'un n'opargnft ni travaux ni peines afin d'en
assurer- la guerison.

ias voici un nu re motif à lappui de mes espérances. Dans les
livres de ces écrivains on lit clairement exprimî un sentiment géné-
roîl le néconntement contre le système de 'Edise anglicane. Ce
n'est pas un blAme jeté sr tel oun tel article : ni une erreur conîdan-
née en telle ou telle pratiqle ; ici Pabsence de la pensJe catholique,
et la quelque surperluité protestante. Mais c'est un dépout absolu
du tout, c'est tiacablement dituiheron chargé de ramlée; il ne se
plaint en pairticulier d'aucune des branches qui romposet son r-
denil : cest le faix entier qui le litigale et Laclde. J.a dépendance
de FEglise vis-à-vis de rEtat, qui la iyrannise et Ipprime ;le clertgj,
sans t'ile pailt conivenable dans le choix des évèques :les évêques dé-
pouillés de l'autorit nécessaire pour gouverner réelhuent ; limi-
puissance de PEglise à faire usnge des censures spirituelles ; laboli-



M1,LANGES RELIGIEUX.

tion de toute autorité canonique dlans la hiérarchie ; l'esprit proes
tant des articles en général et leur insupportable opposition à la vé-
rité catholique en certains points ; la discipline énervée, les sacre-
mens et les rites liturgiques tombés dans l'oubli ; l'extinction des vo-
cations monastiques et le mépris des observances de la vic ascétique
l'absence de crainte. de mystère, de tendruesse. de respect, de dévo-
tion et Cie tous ces sentimens qu'on peut appeler plus spécialement
catholiques ; enfin le sentiment pénible de leur solitude et dIe leur sé-
paration. voilà une partie des griefs contre lesquels nous lisons des
plaintes a toutes les pages le leurs livres. et dont le redressement
entraînerait un changement si complet dans la condition essenticlle
de l'Eglise anglicane. qu'il est impossible que ces écrivains ne voient
pas qu'elle se trouverait alors placée dans la sphère de l'attraction ir-
résistiile ide lunité, et qu'avant peu rien ne pourrait l'empêcher de
s'unir au centre dans un étroit embrassement.

A continuer.

Le 21 janvier dernier eut lieu à Ste. Thérèse la cérémonie le l'institution

du Petit Séminaire que Mgr. de Montréal, par son mandement du 18 dé-
cembre précédent avait canoniquenent érigé dans cette paroisse. Cette
cérémonie quoique simple en elle-même était des plus touchantes par sa
nouveauté et Pintérêt que lui donne la religion qui fonde sur cet établisse-

ment de solides espérances. L'objet de ce petit sminaire est d'élever dans

la piété et les lettres humaines ceux qui se destinent à l'Etat ecclésiastique,
conformément au décret du Concile de Trente. C'est comme le noviciat

préparatoire du Grand Séminaire établi l'n dernier dans cette ville. C'est

l'asile où les jeunes élèves du Sanctuaire iront mettre leur innocence à l'a-

bri de tous les dangers qu'elle court dans le monde, et le berceau où ils

suceront pour ainsi dire le lait de la piété avec toutes les autres vertus qu'ils

doivent porter à l'autel. Cette maison d'éducation sera exclusivement l'é-

cole du clergé, à laquelle ne seront admis que (les enfans appelés à servir

Dieu dans la sainte milice de la cléricature. Depuis vingt-cing ans, M.

Ducharme, curé de Ste. Thêrèse, consacre à cette grande aruvre tous les

momens de loisir que lui laisse la desserte (le cette paroisse et applique à la

fondation et dotation de cet établissetnent le fruit de ses épargnes et (le son

industrieuse économie. Vingt-cinq de ses élèves ofii-irent dans ce jour si

intéressant pour l'histoire dIe notre Eglise, un spectacle vraiment attendris-

sant. Depuis longtetns ils examinaient leur vocation et se préparaient à faire

au Seigneur le sacrifice de leurs plus belles années. Enfin arriva. le vingt-
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un janvier, jour si heureux pour eux commò pour tant d'autres. Au mo-

ment de l'ofice, ils revêtirent le saint habit occlésiastique, tel que le portent

en ce pays tous les clercs, à l'exception du rabat qui est remplacé par le
colet romain ; et se joignirent au nombreux clergé' qui attendait l'évêque,

pour le conduire à l'église en grande cérémonie. C'était quelque chose de

touchant et de bien capable de pénétrer l'me des sentimens les plus élevés

que la vue de ces jeunes élèves du sanctuaire qui s'avançaient avec gravité

et modestie vers Pautel, où ils allaient comme de tendres agneaux, s'offrir en

sacrifice et prendre le Seigneur pour leur héritage dans un âge si tendre où

d'ordiniare les enfans ne songent qu'à des anuseiens puerils. Lorsque 1évê-

quequi célébinit eût pris les orneniens pontiticaux,M. Ducharme fit la lecture

du mandement ci-dessus mentionné et dont nous donnerons une courte ana-

lyse dans notre prochain numéro.
Cette lecture finie, Pévêque se rendit à Pautel avec tous les ministres sa-

crés ; et les 25 éléves, qui allaient faire à Dieu l'offrande de leurs personnes

forinèrent un cercle derrière lui, tenant en main dles cierges allumés, et Plon

invoqua l'Esprit Saint en chantant le Veni Creatfor pour quýil daignât donner

son Eglise des ninistres selon son cSur et répandre ses grâces et ses lu-
miéres sur ces jeunes enfans qui venaient lui offrir, pour seconder ses ado-

rables volontés, leurs coeurs encore tendres et innocens. Le Veni CrceafOr
chanté, ils reprirent leurs places au chour où ils se firent remarquer par

une rare modestie et une tendre piété pendant la Grand' Messe, à laquelle
ils communièrent tous de la main de l'vêque qui éprouvait une consolation
bien sensible à unir au sacrifice de Padorable hostie celui de ces innocentes

victimes, et à nourrir du pain de vie ces tendres enfans destinés à être un

jour les ministres de ce grand et redoutable mystère de nos autels.

Après le premier Evangile, Mr. Billaudèle, directeur du grand Séminaire,
monta en chaire et adressa à la nombreuse assemblée île Prêtres et de fidù-
les que ce nouveau spectacle religieux avait attirés, une de ces tendres allo-
cutions qu'il sait si bien dans l'occasion tirer de son cour dévoré de zèle
pour la sanctification des ministres du Seigneur. Ayant autrefois dirigé à
Charles-ville eu France pendant six ans, un petit Séminaire qui a donné à
l'Eglise un grand nombre d'excellens sujets, il sentit ses entrailles s'émou-
voir dans une circonstance si propre à réveiller les vives et touchantes sen-
sations qu'éprouve tout homme qui se consacre à une ouvre sainte ; et qui a
la consolation de voir que Dieu la bénit. Les larmes abondantes qu'il fit cou-
ler par cette touchante exhortation et l'intérêt si vifqu'il sut donner à un dia-
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bie ment du get c de celui quril avait eû le bonheur de diriger pendant

les premières antîes do son engagement nu service du sanctuaire, fint l'é-

loge Ie ce morcezatu vraiment pathétique beaucoup mieux que tout ce quie
i ous en p rrrons rappoiter. Ce in'cst quî'e n tremblant que noius Cin dorutons

:ci une courte analvse, parceque nous nnus sentons incapable de reproduire
la douce ouction qui coulait des L vrs du prédiciteur dans les coeurs de tous

e.s auditeurs.

Apres avoir parcouru raeidmcnt les grâces nombreuses deja obtenues

par l'Tglise de Montréal, ci ce jour mémorale du '11 janvier:
OuLbliows, dit-il, pour un moment ces gr-"es déjà' recçus. pour considérer celles que

Di.mii nous accorde ci c beau jou r...... Uni petit séiiiinaire étbl i à Ste. Tlürèe ! Qulle

.sourre ilouveilie do bénéd.ictions pour tout le Diocuse, et pour cette paroisse ci par-

ticulier !.... Paroise, qi ttendez d'autres Pasteurs pour nile r ceux, qui v iS gouver-

t et Ns, dignîs isturis. qui les dnmdez avec tlit d'inst:ce, cnclez-vcus.
]! ltitot vos voux seront soieisits. Voilà iie Diii lui-nm:me vous les gr.pare ces ccad

jutteurs futurs. dans ce saint asyle. qu'il leur ouvre ti ce jour. Dans cette bói ite dr-
meurr. ou. jeunes encore, il va leîs former, les coiditire i les ilirigecr, pa:r ks mais de
son aigo-te Ponitife i t de sus dévoués ct iniguables collaborateur,.... N ueax Sa-

muls. ils vont se' eanctitiler loin titi m: ondu et de !::s sciaid:a: s. ils on, croitre i n rags,,
i l'ombre titi sanctire. ct bin; on les verra liorter et distribuer partout les fruit2
préc!ieux de leur idtication si chréticiine et si ciésicail....

E.t vous. fortints habitants de Ste. vTrcse, vous avez unirc part tolle spéciale à re
grand bitfaiti Seignieur. C'et datas votre paroisse, c'est a:: milieu île vous, c'e.st
sous vos veux que seront é1ciés et. prépar's ces jeunes a tpirats au sacerdoce. l'arni
tanit l'autres paroisse. N. S. a fait choix le la vôtr'. pour y placer cet étbilssement

qui iti est ýi cier. queîl priv.lge pour vou:s. et quellc prédilcetion de la part dc ce diviii
mai!r ! Suchions ie omprendre et 'appr-écier ;les it res denluditIroit tics P urs,
et voiu s, vous leur it donnerez qui tu roit été nforméles au milieu le lous. N'Ctubliez pas

surtcut d'où i ous vit cotte faveur cet ce pril ilége ; tous le di vCz principlemnt à la

fîrm;iiîé de votre qou, gni a r ausist ax efforts dis s dtietiirs qui voudraient liei vons la
ravir et vots en d époîtillir... Vous nt voulier plîinit l ' abaidoi iler, cette incieninl' roi,
cete foi d s vu Pere .h bien, csi'5t del votre l'arcuiS, cest milieu ade vous qu'ent:

-verra sortir ces générux ldéfenseurs, qui la soutiidronit par leur doctrinie, en mémlio

temîps q:'ils I 'lhonrvront par leur conduite et pnr leurs exemples..
Le pidicateur s'tcmi en.oite sur les esp(rances que l'on doit concevoir

pour la :uitil le l'érection do ce petit Smin:aire., puis il ci vient aux conso-
lations qu'en éproivet l'évêque .de ce diocèse, le diga:c supéricIr et les ver-

tueux prêtres chargés avec lui de le dirigter, citant à l'appui de ses paroles,
Sa propre exponence.

Que promet, dit-il, à ct tedre Pèri, cotte petite famille lévitiqute, qu'il vient aujour-
,1'hui étinir et consacrer à Jésus, par l'entrernisie de Marie ?... Elle lui promet les plus
douces consolations au milieu de siesi travaux tout r.postolic¡iies.... Uri prophite avait
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rdit de j.-C. que, comme un tendre pasteur, il 'appliquerait sans relâche à nourrir et
à diriger tout son troupeau ; mais qu'il aurait une tendresse toute ipéciale pour ses

gneaux' chéris, qu'il se plairait à les réunir entre sr:s bras, et à les presser sur son coeur,
sieut Pastor gr-een suin paocit, in briachio suo congrezabil anOs ed in siau sua
Ierubit, Isaie 40. v. 11.... Paroles consolanites, ecmmee lkâs vonit désoriiais -e; vérifier

en la personne de notre év'que,, si bni si adr:etnux ! Cbnate on le' verra, au scrtir de
ses laborieuses fonctions, ienir se dé laeser rlemetau miliu decte e fa-

rIe, et, comme le bot pasteur, carcaser ces trdresaéneaux, l'pair de tout le trou.
peau conhzé à sa solliud.

Mais que promet cette école cléricale, ou lplutôt que ane prec.rt-elle pas ai ce digre
nascur et à. ces veriueux pretrt s ou e e.-iast q "applés à« la dirige r ? Cl qu'el' SOnt
dcuees, les consulations qui leur sont préparée,, 2.. Car ici je puii en appLler z. l'expé-
crinc. Placé mo ii e autrefuis à la tête d'une cornmunauté nombreuse, fermée sur le

mnmue plan que celle qui s'établit ici.je n'ai peint oublié et je u lierai jamais les doux
moments que j'y ai passés...

O vous, que j'arpelais autrefois mes enfanir., aujourdl'ui prètres et Pasteurs des
ûnes, comment vus otllier i comment oubAli'r votre piété, votre canîdeur, votre obéis-
sance, et votre attaceleiinit si tendre et si filial à riio égard ?...

Il est un jour surtout dont le souvenir ne s'ef'tacrerajaiiais de ma mémoire, c'est celui
de ma conséecration sacerdotale. Cette chère communauté, composée de 170 éleves as-
sistai tiotie enlièrr. à mon ordination... C'était autant dt 'ifants qui unissaient leurs
.coeurs avec celui de leur Pure.. que de douces larmes ! que de soupirs affectueux ! Oquel
-doux momiett encore lorsqu'aprés l'ordination, il ie fallut recuvoir tour à tourentre mes
bras, tou:, ccs chr rs enfats, si enpresés de rendre ai. Icur Pl're ce devoir (ilial, qu'ils tic
lui donnèrent pas Le temps de quitter les orinements sacerdlataux,dunt ils le voyaient potr
la premiére Lois re élu.....

Que n'airaisje pas à dire des grâces et des bénédictions que Dieu se plaisait à répan-
di e sur cette intéressant e coiniîlîttîauté, pour la consolation di! son indigne serviteur qui
la dir !.eait !..Devat bientît la quitter, pour suivre ma vocation je demandais un
St. lrêtrc, qui pût la dériger après moi ut mieux nue moi... Ce prêtre m'était refusé,
comne ayant déjà inte autre desitiatioi.-- j'a t c.is mes enfants de se mettre ei i rii res,
pour obtenir une tres grande grète, que je sollicitais pour eux.,. Les prieres commen-
cent A linstant, elles se teliiinîent par une communion général.. Dieu se laisse btu-
cher, la grûce deiand ée est ubetnie... Il arrive bientôt, ce prêtre tout désiré, et il est
ruçuh comme un aig,. conme un lrésenît du ciel..

Ce que N. S. daignait bien faire pour moi et pour ma chtère communauté, il conti-
nuera de le faire pour la vétre et pour vous têmîe, tendre pére, qui la dirigei, et qui na
vive, que pour elle.

Puis s'aditiessant aux parois'sicns de Ste. Thürèe:
Et vous aussi, leur dlt-il, fidules de cette liarois.c, vous participrrez à ces bénédie-

tions futures.... Vous vous intéresserez pour ces nimtatats de bénédictions : mais aussi
comme ils vous aimeront, comme ils s'attacheront à vous... Vous pricrcz pour eux i mais
aussi comne ils prieront pour votu... Vous les édilierez par vos lrtîs exemples ; niais
itussi comme ils vous édir-eront, surtout par leur piéié, leur medestie et lcur recueille-
ment dans ce snnctuaire, et durant les oflices et les cérémonics Stes.
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Mcs chers euiCants, l.issez moi vous donner ce nomi, e'st Lun bcsoin pour men czrur

il rne semble reoir et retrouver en vous ceux dunt j'ai été si leigtcmps le pére it I'Pamii.
mnes enfants, Jésus va vous bénir, Marie va vous bénir, et vous serez bénie, puissiez vouts
l'ètre iL j:unais !... Bénis soient aussi de plus en plus, ceux qui vont continuer de vous

liriger et de vous préparer au eacerdoce !... Ne craignez poti.t, petit troupeatu, solic
tuicre. pusillus grex, quia complacuit patri restro darc robis regniýum. Lic 1 2. v. 32.
Nc craiguez point, votre père céleste vous aimîe ; gardez lui fidèlencîît la couronne de
votre innocence, et aprés vous avoir donné, sur la terri, la couronne saecrdtealue, il vous
donnera la couronne de gloire et d'inmnortalité dans le cici....

Après la grand'messe la troupe de jeuiies lévites environna de nouveau
'Autel ; ce fut pour se prosterier aux pieds de la Reine du clergé, ci se
consacrer à son service. L'évêque, au not de léglise, fit l'acte de coinsé-
cration par lequel ils prenaient lPengagement solennel d'honorer cette bonne
et tendre Mre, en imitant ses vertps, pour se rendre dignes de publier un

.jour sa gloire et ses grandeurs, lorsqu'ils auraient 'honucur d'excrer le St.

Ministère. Puissent leurs vSux s'accoimp!ir! Nous espérons que ce petit
Séminaire commencé sous d'aussi heureux auspiecs, sera une pépinièie de
bons prêtres qui receuilleront l'abondante moisson, qui se prépare, pour la
consolation des Pasteurs et le bonheur de leurs ouailles.

DU JEUNE
TEL Qu'ENTENDU DANS L'UxivERsIT DoxFORD.

Ui membre (protestant) de P'Université d'Oxord, après avoir répondu
à diverses questiois qui lui avaient été adres,ées,et donné la différence entre
l'abstinence et le jeûne, fait les rüflexions suivantes sur la pratique du jeûne
dans l'Erlise Catholique. C'est un protestant qui parle, il ne faut point étri'
surpris de trouver quelques expressions incorrectes et méme injurictuscs; uais
il ftut le pardonner au préjugé et à l'habitude, et ne faire attention qu'aux

excellentes preuves qu'il apporte en faveur de la pratique du jeûne.
"Il n'y a aucun commandement positif de jeûner,dans le nouveau testament,

dit-on.En général on rie comprend guère Pimportance de cette propositioin.Si on
se donne la peine d'examiner soigneusement, on trouvera encore moins de
preuves qu'il faille recevoir la communion du corps et du sang du Sauveur,
moins de preuves qu'il faille assister à l'église au jour du dimanche, faire ré-
générer les enfans en J.-C. par le baptéme, qu'il y ait raison particulière de
prier matin et soir, et que les personnes qui s'occupent de leur snltt, doivent
lire tous les jours les Saintes-Ecritures. J'omets de mentionner beaucoup

d'autres choses, parce que plusieurs seraient bien aires d'avoir une excuro
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pour les abandonner. Maintenant quel est le commandement relatif à la
scéne du Seigieur'? Notre Sauveur lit : "Fites ceci, toutes les fois que
vous le ferez, en ntémoire de moi." Et sur le jeûne il dit : " Lorsque vous

ieinez, ne faites pas comme les hypocriteD." Dans les deux cas, l'observa-

tion ou la pratique est imposée et dans Punt et lautre il est sug'érù comment

on doit pratiquer, da ns Pun ne failes pus comme les hypocrites," dans l'autre
en mémoire de moi." Je ne veux pas dire qu'il n'y ait pas de preuves sa-

tisfaisantes que le Clrist ait donné son corps et son sang pour notre nourri-
ture spirituelle, ou qu'il n'y ait une entière évidence, parfor:ne d'induction

que a celui qui ne mange pas la chair du Christ et ne boit pas son sang, n 'a

pas la vie cil lui ; ' mais lolhjection contre la nécessité <lu jeûne est tirée de
l'absence d'un ordre explicite de jeûner habituellement. Pareillement on

pourrait, sur le mérie principe, douter s'il v a nécessité de participer liabi-

tuelleient à la scéne du Seigneur. Bien plus, il y a peut-étre une évidence

directe plus forte en faveur do jeûne ; car à l'objection qu'on lui faisait " les

disciples de Jenrjcànent, mais les vôtres mangent et boivent ; " Notre Sau-
veur répond: "Lorsque l'époux leur ser ôté. alors ils jeûneront" (Luc

v. 3 I, 35.) Ceci lie signiic-t-il pas qlue la seule diñlérence, à cet égard, entre
les disciples de Jcan et ceux du Notre Sauveur consiste en ce que les Apôtres
avaient leur Sauveur présent en corps au milieu d'eux ; mais que lorsqu'il n'y
serait plus, il leur auîdrait joûner, comme jeûnaient les disciples de Jean ? Et
lorsque nlous voyons qu'ils ont ainsi jeûné, quel autre commentaire nous faut-
il sur les paroles du Sauveur ? Et si nous ne jeûnons pas, pouvons-nous dire

que nous faisons comme il a dit que ses disciples feraient ? Ou si nous pra-
tiquons un jeûne spirituel, pourquoi n'admettons-nous pas les sacremens spi-
rituels, olu pourquoi n'en admettons-nous point du tout ? Deplus, si, dans le
nouveau testament, nous trouvons 'injionction de la fréquente communion,
de même uoîus y trouvons souvent le précepte dujee. Si la pratique de la
primitive Fglise, qunt à la réception des sacreiens, est sanctionnée par les
livres inspirés, pourquoi n'y trouvons-nous pas la sanction des jeûnes primi-
tits, ce qui est également évident. Pourquoi y mettre de la dif'érence, si ce
n'est parce que l'un est un avantage que tous admettent et qui ne nous coui-
te rien, au lieu que le jeûne, quoiqu'avantageux ai ssi, nous semble pénible
au premier abord, et ainsi, nous fermons les yeux et refusons de voir.

" Le jeûne, objecte-t-on, est une observance légale, qui peut être utile à
un certain état de progrès religieux, pour un état nouvenu des individus ou
.de l'Eglise ; mais nullement convenable l un état de choses avancé, tel que
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celui où nous nous trouvons." Clest une chose remarquable que les premiéres

personnes qui d'abord objectaient ai jeûne commiie n'étant appuyó sur aucune

loi positive, se croient ensuite autorié,es à s'en plaindre connC lècal et obli-

gatoire. Il suliirait de leur répondre.pourquoi donc notre Suîiveuir a+i-l jeûné 1
Ou plutùt, (car nous n'osons contempler des chocs trop élevées pour nous)

puisque c'état la volonté de son Pére qui jeûnt. la chose n'est-lle pas né-

cessaire pour nous ? Et qui ne peut avancer que le jeunc dit Sauveur Cst un

exemple quil nous a laissé (comme rien de cc qu'il a fait ue peut étre sans

instruction pour nous) et tout exprs pour nous apprendre que le jeûne est

une Suvre spirituelle et qu'il fait partie d'une haute spiritualîit ? Car son

jeûne n'était pas nécessare pour l'accomplissement de la loi, puisque le jeûne

ne fait point partie de la loi, et n'a été grellé sur elle que par les prophétes,

ou par des hommes religieux d'entre les Juifs, comme partie d'une discipline

particulière et étLit ainsi une partie évanglique de Pancienne loi. Et coinme

fait historique, qui sont ceux parmi les chrétiens qui ont jeûné le plus rigou-

reuseument 1 Ce sont ceux qui étaient les plus pieux et ils ont augmenté cette

pénitence à mesure qu'ils udsaieut plus de progrés dans les vies du salut.
"Et à quelle autre chose doit-on attribuer ce dégré de spiritualité rare parmi

nous. et qui a éclaté dans tant d'hommes éminens daîns Eglise de France,
au milieu de tus les avantagns i'u îîne religion corrompue ?

"On dit: le jeûne est une invention papisir¡uc. Si on veut dire qu'il a été

conservé parmi les erreurs du catholicisme ronai, ceci nest-il eas aussi vrai

qu'aucune des vérités de l'Evangie ? Noire accsusation contre le catholiques

romains en général n'est pas qu'ils 'aient point conservé la vérité. mais que,

samblables aux phVarisius,ils lont rendue de nul el't par leurs tr'adhiions; ai

moins, en quelque sorte, pour un grand nombre de leurs membres. Et l'ob-
jct ion ne va-t-ile pas a dire que une ivoiS ui le carat ére paWiculier

de notre Eglise, laquelle n'est pas une simpic églie e protestante mais mu e -

glise primitive. Et si note devons espérer quelqu'ava ntage dais notre pro-

chaine lutte avec le papisme ; ou si nous devons érc (comme il semble que

nous avons été tsignés) le moyen et Pinstrumeit le la réforme de coite E-

glise, ne devons-nouis pas revenir ail cnractére special de notre propre Eglise

et prendre notre position dans les vrais prncipes, non dans le protestantisme

des autres églises ouî dans celui des tems atuels ?"

MTSSION DE LA RIVIËRE ROUGE.
(Suile c/fin.)

Dans une lettre adressée à une autre personne, le moe mission-
naire s'exprime encore ainsi à égard dls prédicns de sa mission :

" J'avais dl'abord un mni/o à cornbauîrc, celum des infidéles mais à pré-



ML~LANGES RJ~lL.lUiEUX.

Eclt j'en ai deux à repousser, celui des hérétiques. Les mlé-thlodistes,qui vont
partout flairant ia pit , iîanflt : que üient-ilfaire ici, lui, 72' 1çsmMcs-nCus

pls, nous, vouiraient 1i.ire croire que c'cst la iêume choue. Mais ceux qu'à
coup sûr ils croient plus siiph:s qu'eux, sont cependant plus lges qicux.

car ils ont discerné quils avaient usurpe ie nom de prtre, qui, en Saiuteux,

renferme 'idée de l'habit ecclésiastiquie. et dès lors ils ont cu l'idée que Pon1i
a naîurellement d'au usurpateur, run loup sous la peau de Pnau.

" Pendant deux semaîines que je suis resté parmi eux, ai ait vingr neuf
baptêmes d'enfanis saurnges ; tandis que les mtbodistes di ns tout leur hiver
n'%nt bapts qu'une :auil le. encote leur n+il fa limi lr de pied en cap ;
et ce quil y a de plus décotrageant pour eux, voilà que leur neophite veut
faire nbjutration ontre mes mains, déclarant qu'n Pavait irompé en disant que
leur religion était la même que la nôtre. Voilà comme Dieu fidt tout par sa

gràce parmi les infidèles."
Nous pouvons juger, par ce court extroit, du peu de Fuccès que

peuvent esptrer les ?leitolistes dans touitea lus iissions où ils se
trouvent en la cunpagnie de prêtres catholiques. Leurs ruses sont
bientôt dceouvertes. et il lut finir par déguerir promptemem. Leur
listoire à la Rivière Rouge est leur histire dns totits lus rnissions où
ils pénCtrent. C titsi qu'ils vicnnent dlbandouner leurs ntissions
de 'Anruiquîe du Sud. dlbrd parce qu'ils nvaient pits de moyens
sulisauis pour s'y soutenir ; et l'on sait leur mnière d'évaingélser ;
Mais surtout. ils ont bien soin de le puiblier', sous le prétexte de l'in-
toléraue des cahotliques romins ; "partout oI cette secte tyrannique
est en pouvoir, disent-ils, les protestanus n tctienet aucun artier."
Or nus savons ce qu'ils entendent par cette ittolérunce des ratho-
liques: cest le soin que ces derniers <nt (le dljoer leurs tramies, de
dévoiler leurs ruses. de découvrir leurs munsnges ; c'est le refus
qu'ils font de les laisser. sanîs rien dire publ licir leurs erreurs et se finre
des proséli es ; c'est le zèle infitùtible qu'is apportent à instruire de
la doctrine d1 salut ces pauves ignorIs et à retirer du sentier de
lerreur les sertnteurs des mthdistes aussi lien que les in fidli.
C'est là ce qu'ils appellent de l'intolérance chez les catholiques et ce
qui excite leu htaine 'ontre eux, paIrceu c'st là ce qui arrte par-
tout les el'ets de lcur zèle fInatique à bonleverser et pervertir les
missions. Et c'est aussi là ittoléranc hionorable aux catholiques qui
les force de leur céder le pas parut où ils péntuent.

MANDEME: r POUR. iULsSi:Er.r DES soCITÉS DE TEiPTAr.ANcE ET
DE CI<AfIrZI.

Nous sommes heureux ud'unnoncer' qu'un mndement de Mgr.
'évêque de Montréal, en date du 25 janvier, fait, des sociétés dJe



2 1MÉLANGES RELIGIEUX.

Tempérance et des associations de Charité, des oeuvres diocésaines.
Nous nous réjouissons de tout notre ceur de cette mesure impor-
tante. Uuniformité et l'union. (lui cn résulteront pour toutes les pa-
roisses, donneront une nouvelle force à élan bien prononcú de notre
population vers ces deuxc grandes Suvres, Qu'on se le rappelle
toujours bien, l'uniformité dc conduite et l'union, c'est la toute notre
force : sans elles nos eflbrts se perdraient inutiles, Ou ne produiraient
qu'un bien passager. Or ces deux aries n'ont jamais été plus né-
cessaires que dans le grand combat qui s&engage aujourd'hui surtout
contre lntempérance : car c'est vers ce point que nous désirons
particulièrement attirer l'attention de nos lecteurs. C'est un ennenu
cruel et dévastateur. un ennemi qui nous -l courbés sous un joug de
fer pendant 200 ans, qui a régné et) mitre et cin souverain dans nos
villes et nos campagnes, qui a porté dans nos âmes le posirnard de la
mort et la rumne duans nos ort unes cest cet enlelili si bien appuyé,
si fort et si lngtemps invincible qu'il sagit aujourd'hui non pas sei-
lement de culbuter. <le mettre cr fuite, niais d'externiner, de détruire
eitièrenent, et de f1ire disparaitre pour toujours de notre patrie.
Or quelques ciforts que puissent J'hire des particuliers, ils n'atteindront
jamais ce but. si Plon ne vient à leur secours par une mesure générale.
Aujourd'hui donc il devient pour nous de la plus haute importance (le
réunir toutes nos forces contre cet enncîni conrntun. Aujourd'hui il faut
de toutes parts sonner Fappel et réunir sous nos étendards touts les
amis de la tenpérance pour les faire iarclier rangs serrés contre les
intemupérans.les aides et les suppots (le notre ennemi. Il n'y a plus à
balancer, le signai est donné ; et que les mots U o, UxIFon.reT
soient le inotto de notre bannière.

Nous ne dirons rien diu dispositif de ce mandement. ainsi que des
règles et statuts des sociétés de Tempérance et des associations de
Chiarité. parce que nous publierniis dans quelques jours un petit na-
niel contenant ces règlcs et statuts avec une courte notice sur ces
deux œuvres et le mande ment qui les établit.

NOUVELLE TENTATIVE PROTESTANTE.
Une lettre de M. Proulx. curé de St. !Antoine de Tilly, insérée dans la

Canadicn du 26 janvier, nous fait voir que le (liocòSe de Québec n'st pas

exempt non plus lui des excursions apostoliques de certains révérends qui

paraissent s'être partagé toutes les paroisses du Canada, qu'ils cherchent à
infester du venin (te leurs erreurs. Là comme ici leur prédication consiste

à jeter à plaines mains des livres de côté et d'autre. I De nombreuses feuilles

imuprimées, dit M. Proulx en parlant d'un de ces révérends qui avait fait

visite dans sa paroisse, de îionbreusecs feuilles imprimées, des brochures de
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toute espèce, tonlibaient com me une pluie d'averse sur la tête et par les ja mbes
tde tous ceux qu'il rencontrait sur son passage ; oui, des brochures dle douze
pags in-12. rie quatre pages in-1S, des rülexionsen anglais, contre la su-
persilieusc. l'ignoramn r, Pidolâ/rc église catholique, dles historiettes traduites
en mauîvnis rançais, où les oiseaux et les chats ont leur rôle plus on moins
important, la lumière enfin du pur évangile. La moralité uniforme de ces
ouvrages est celle-ci : Lisez, lisez, mes petit enfants, l'écriture sainte, et vous
y trouverez tout ce qui peut éclairer votre esprit et contenter votre cSur.
En quelques endroits le révérend ministre pour asstrer davantage le succès
de sa mision joiannit à ces brillantes compositions une certaine lettre, im-
primée par la sociète ries traités religieux à l'nter-noster-row, ce cintre de
toutes les lolies bibliques, et dictée autrefois à ti personnngo de spirituelle
némiioire, Jacques Reeves, apostat fanatisé dontle souvenir doit vivre encore
a Quéhee. Cette lettre de Jacques Reeves, où il s'explique les motifs de
sa conversion, est aaisonnée d'invectives contre le clergé catholique, et c'est
un droit qui !t:i est acquis dle longue due, de la part de semblables person-
nages, et suivies de réllexions proestanes analogues. Le taut est terminé
par ce texte : heureux ceux qui écoutent la parole de Dieu &c. qui veut dire,
sans doute, heureux ceux qui lisent la parole de Dieu. Le révérend mi-
nistre se pernin même d'entrer dans une école de ma paroisse, et d'y dis-
tribucr à totus les enfants un faisceau de ses brochures qui me furent envoyées
ensuite par leurs parents.

"Il est inutile, ajoute M. Prorlx, auquel nous nous: unissons parfnitement,
il est inutile d'exprimer ici les réflexions que cette étrange démarche doit
inspirer naturellement. Elle porte en elle-même son commentaire, il suffit
de la faire connaitre.

"Il est pourtant bien notoire que nos paroisses sont remplies de livres pieux,
plrolires à éclairer l'esîprit et à former le cSur des enfants. Le livre même
le plus élementaire de tous, l'alcédaire, est-il autre chose qu'un recueil de
textes snerés, tirés des prophètes et des évangélistes ? L'instrucion pour les
jurnes gens, i'est-el.e pas un traité de morale parfrit ; La. doctrine c/îrfci-nne
de L'homonrd, l'hisluire de la religion, par le mame, lancien et le nouveau
tcstanent. laissent-ils quelque chose à désirer pour eclairer et instruire le
jeune àge ? N'est-il pa. souverainement ridicule ce prejugé ranci de nos
bil/leurs qui ie voient quIe ténèbres dans tout ce qui n'est pas de la réforme,
ce grand corps en déomposiuion, que l'on voit pâlir partont en présence du
cathrohcisne, et qui n'entretient plus son reste de vie que par l'appui des
lois civiles ? C'est pitié, en vérité, de les voir s'évertrer à dissiper ce qu'ils
appellent notre ignorànce, rrous eaboliques, en répandant avec profusion-
ces productions sotcs, niaises, ces histio leties sans onction et sans vie, où
Pon inculque aux< enrfants que la lecture de la bible est le seul dogme religieux
qu'ils doivent recoinraitre P'

Le manque d'espace nous force de renvoyer au numéro prochain des

réflexions qui devaient naturellenent trouver ici leur place.
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Du Canedien.

DS COMmSSAIR:S U':CoLrS.

Il vient de s'élever une dillicultu assez grave ai sujet dus commissairuc
ds coles, en ce qu'lle oncere les menbres du elrgé, quii, selon eeiui
qui ont soulevo cette objection, ne pourraient être élusiu issaires des
ocoles. Ctlte objection nous parait insoutenable, mais comiie nous voyoIns
P.nuore des Canudas, qui ne laura fait sans doute qu'après s*t bien nviscc
la soulever et quc nous apprenois de plus que dans une piaroisse au moin1s,

sur l'avis d'un rueinbre di-nguô di barreau Le cette ville et mueiibre du
parlenI, on s'est abstnti de nonner lu curé comissare d'école, par la
raison qu'il était disqualtie, nous crnyons devoir exposer les motifs qtue nous
avons de croire lojection sans fondement en droi t me raison.

Les minstres de la icrein sont par état ls piemiers gardiens de la nmrle
du peuple, et la morule, on ne le niera pas, est la partie riincipale do
l'éducation du peuple, et partout elle en doit ètre le fondement. Il faut donc
que la disq iiali fiîa tion dont on prétend qu'ils soit frappés soit bien claire, bien
précise et bien manifest ; voyons sir quoi on appuie.

L'acte deédu-ation dii, section 7, qu'au x aîssenblées annuelles de
Townslip ou paroisse qui se tiendront dns le m ois de jantier mil-huit-cent
quarante-deux, et à chaque assemblée ainuîelle suivante pour 'olection
d'oMciers de Township et paroisse, il sera lu dle larmnireprescritepar la
loi pour -lion de fels Of}liers, cing ommisaires." 1l i'Y a Jans tout
PActe pas tnit seul mot de disqualification contre qui que ce soit. Aussi
n'es-ce pas dans cet Acte que ou va cheirer cotte disqualification, mais
bien dans fOrdoinnance des MunicipaliNés ! " Le choix qu'oi a fait des
" Curés et Vicaires du la paroisse, dit PAurore des CMandas, est en contra-
'vention parlidte à la loi qui constitue les Municipaités. " Si oun demande
ce qu'a de commun POrdononne des Municipalités avec lActe d'Education,
on vous rapportera les mots en triques dins la Citition ci-dessus, qui disent

que les Commissaires des Ecoles seront élus de /anoniire prescrite par la loi
pour l'Elec//on ds OfiCiers die Twenship ou pjrisse, en vous ri ppelinlt que
la section 11 i de 1Orden nlalice 4 Victoria. Chl. 4, et la section i de VOrdonî-
nanc 4 Victoria, Ch. 3, Wtaldissent la disqualifiention de toute " personne

dan is oit érre. ou ôtant Ministre ou Cailiécli ste d'aucune secte ou con-

pgoption rel sawe ou dis-idente. " Vous répondrez que tout cela est fort

bci lb-m pour les Omciers liipaux. niais qlue- vous ne voyez là rien qui-

:oncrne le- Commiîissaires des coles r malis Fnu n croira vous fermerla bouche

en vous iontrani, que les Commisairie des deoles doivent être lus de la
nme mdère quc les Ofciers Mlunicipaur Or, continura+on, les fli-
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nistres de la religion ne peuvent être Conseillers de District, done ils ne peuvent.
être Commissaires d'Ecole, puisqu'il faut qu'ils soient élus de la méme manière.

que les derniers. Vous comprenez maintenant quel est le fondement de l'ob-
jection contre les Curés et Vicaires ; et vous voyez quelle vient de ce qu'on,

a conb id:u, par la plus étraige des inatentiouns, la man ire d'êlre lv dans ne
élection, avec les qualijicalions ou les qualils dc ccu.r qui pcaîvent étrc élus.
deux choses assurément qui n'ont pas le plus léger rapport entr'elles. LOr-

donnanec Municipale règle on détail la maniire dont les élections de Con-

seiers et d'OMeier' de paraisse se feront, et FAete d'Education, pour ne pas

répéter inuiluenent lOrdonnaince, et v-û que les élections de Coimissaires

d'Ecole devaient se faire e imiéie te:ps que celles des Oflrciersi ci-dLssusi,
e horne à référer à la l r, à l façon, nu made de procèder dans le

cas de ces lrnières, sans que la Législature ait voulu ni pn exiger des Coin-
(issaires des Lcoles les mêmes -quIalificmiions que celles des Ofliciers Muni-

cipau x. En ilet en anruant d'apris la cionvinace, il ne cieno t ps que

les (iistres do la religion soient mlés dans les aliiires et ilteérrs profanles

des Muticipalités ; niais C'est autre choc lorsqul s'giît de Iducation du

lcuple. La disqualitiention :e colnçoit dans tin cas, on doit néie ta consi-
dérer plutôt comme une exemption d'un devoir public onéreux ; dans Fautre
cas elle serait absurde et impolitique. et serait une vraie privation de droit.,

U.'!urore dit que " les mnilistres responables à qui leur nwîitre avait bien
« défendu de permettre rintervention du clergé, nont aussi rien voulut con-

" céder sur ce point, magrd lds sages et libérniics (!hspositions du Comité

" Spécial de la Cimmbre auiqul fut soumis le Bil! d'éducation. "

Ncous ne savons où laurore a puisé ses informtions.m is elles ne s'accor-

dent pas nvee la connaissance personnelle que nous avons inus-mmie acquise

de ce qui s'iet lassé dans le Conité sur le Bill d'éducation. Nous ne som-

Mes pas, comme un snit, ladmirateur du goiernemeit responsable tel qu'il

est composé aujourd'hli, et dans loccasion nous ne lii pargnon s guère le
bItme et la censure iais nussi nous tâchons détre juse : sur ce point donc

nous répéterons ici îe témoiglage qu'à notre siée au Parulemenr nous avons
rendui, ainsi que d'autres mnibres lbéraux Iti Coimité, qu le !icmebre dle

ladminiîistration (M. Day) qui conuisait cetto mcsure, avait consenti à touis
les a IeItdemeîns con vc nables qui lui avaient éte suggares. Sans cela, ni
nous. n i MNI. Morin et autres membres liéraux n'aurions voté en itur di
Bill. Noisig norons ce que "le iture avait défendu aux aIlinistres respon-

sables, " mais tout c que nous pouions dire, dcst que M. La n'a rien fait
ni dit en Co:ité, à notre connaissanice, et nous avons assisté à totutes les sd-
ances du Comité, qui dénotât chez lui lintention d'interdire au clergé l'in-
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tervention dans les écoles. En'laissant la porte ouverte à tout le monde, ad
ne créant aucune disqualification, on assurait au clergé la part d'intiuence
qu'il doit avoir dans les écoles, car on devait prévoir que le Curé seiait lq
première personne choisie comme Commissaire ('écoles.

-A 'assemllée de paroisse de la Ste.Famille.Isl d'Orléanson a cru que
Von avait le pouvoir de s'ajourner u second lundi dle février, ce qui n'est
pas. La loi fixe expressément Prlection( des comssaires des écoles au
jour qu'auront lien les élections des ofliciers municipaux, et ce jour est le
second lundi de l'évrier et pas d'autrc.

Dans quelques autres paroisses, mais en bien petit nombre leureiî..
sement, oÙ l'un s'est abstonu d'élire des comuuissaires des mcolcs, des per-
sonnes amies de l'éducation se sont consolées ci pensant qu'il ci était des
commissaires des écoles comme des onliciers de paroise et (les conseillers
Municipaux, qui au délaut des labiiants. peuvent être nommés par les ma-
gistrats du diýtrict. i s nous devons les désabuser, rien dans lActe d'E-
ducation n';autorie les magistrats, dans aucun cas, it nommer les commis-

saires des écoles. Ainsi ces paroisses vont se trouvcr absolumiient dans la po-

sition où se trouve celic de la Ste. Famille, c.-à-d. qu'elles seront pour l'an-

.née privées d'écoles.
Dans quelques parois-es où l'on a refnst' ou négligé d'é!ire des Commiý-

saires d'Ecoles, on a peuti-ùtre pensé que cela exei;pter.it ces parois055 d'é-
ire taxées pour les Ecoles. C'cs encore là une erreur, il est dit devoir de
chaque Conseil de District de répartir sur chaque arrondissemeit d'Ecole
uiic somme nexcddlant pas £O pour une \Iaison d'Ecoie. De plus le
Conscil de chaque District est requis de faire prulever sur chulle District
une somme égale à la part de l'allocation législative afi'érente à chaue' Dis-
iriet. Ainsi les paroisses qui ont refusé do nommer des Com iiissaires des

Ecoles seront exposées à payer et à étre taxées comme les aitres, sans pou
voir toucher uni seul soi ii de Pallocation Législative ni des taxes qui pour-

ront étre imposées par le Conseil pour l'éducation, dans le cours de la pré-
sete année.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
ON s'AnoNNE chez 313. FAnnuE et LE-- P' iux 1,A1oxm1 sr.--Quatre iastres

'uilo, Lib rairs, et au Bureau du Jour- p 1îr l'annéinget piastres, par la poste,
nial. « "otréatl, Cunada. tpayables (l'avance, par semestre.

.'abontienient court dn ler. jiei vtr au ler. juillet et diu ler.j cilti auii ier. Janvier.
-- o--

PUanuti l'r J. C. PRTNCE, PrnB:. mE Ev.cr. i r MONTR EAL:
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